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Forêt nourricière de Chertsey
Qu’est-ce qu’une forêt nourricière ?

Une forêt nourricière est un milieu où nous tentons de reproduire 
ce qui se passe en forêt en s’inspirant du fait qu’une forêt nourrit 
les êtres qui y vivent. Plus spécifiquement, il s’agit d’un terrain 
vague où l’on introduit un agencement d’espèces principalement 
comestibles de toutes les tailles afin de reproduire les strates 
d’une forêt. On introduirait ainsi des arbres, des arbustes, des 
plantes herbacées, couvre-sol, sous-sol (ex. : plantes avec bulbes, 
rhizomes, tubercules) et grimpantes. Cette grande variété permet 
d’accroître la biodiversité et d’avoir une diversité de récoltes.

La forêt nourricière communautaire de Chertsey

Elle permettra d’avoir localement une récolte fraîche et 
abondante. La forêt nourricière de Chertsey donnera la possibilité 
à tous ceux et celles qui le souhaitent d’avoir des aliments frais 
et sains, cultivés de façon écologique et durable. Elle sera un 
site enchanteur et ludique pour tous, un lieu rassembleur à fort 
potentiel pédagogique, où des ateliers, des formations et des 
activités pourront se dérouler.

La forêt nourricière de Chertsey permettra à chaque Chertsois et 
Chertsoise de profiter de la richesse que peut nous offrir la nature 
et de savourer les produits de notre terre et, qui sait, peut-être 
implanter une forêt nourricière à proximité de leur demeure.

La première phase de plantation est terminée! 
D’autres aménagements sont prévus durant l’été 
2024, dont de l’ensemencement, la finalisation 
du four à pain communautaire, des panneaux 
explicatifs, etc.

Conseil Municipal
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INFOLETTRE
Inscrivez-vous et recevez 
Le Communicateur dans 
votre boite courriel.
www.chertsey.ca

Municipalité de Chertsey
333, avenue de l’Amitié
Chertsey (Québec)  J0K 3K0
Tél. : 450 882-2920  
Site Internet :  www.chertsey.ca

Urbanisme et environnement
450 882-2920, poste 2223

Bibliothèque et espace Internet 
450 882-4738

Loisirs et culture
450 882-2920, poste 2249 - 2234

Travaux publics
450 882-2920, poste 2246

Service d’urgence 
911
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Hydro-Québec - pannes 
1 800 790-2424

Info-Santé
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Postes Canada
450 882-2355

Contrôle animalier
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Voici la liste des sujets abordés lors de la dernière séance du conseil municipal. Pour connaître les plus récentes décisions 
du conseil, vous pouvez lire les résolutions du procès-verbal du 19 février sur :  www.chertsey.ca

Décisions du conseil

Vendredi Saint
Bureaux fermés 

Pâques
Bureaux fermés 

Semaine de relâche
du 3 au 9 mars

Fête de la Saint-Patrick

Séance du conseil 19 h

mars

avril

mars

mars

mars

29 
1er

17
3

18

DATES
à retenir

 • Affectation d’une partie de l’excédent de fonctionnement 
accumulé non affecté au 31 décembre 2023

 • Demande de reconduction de la division des districts 
électoraux

 • RITDM - Renoncement à notre droit de récupérer les terrains 
actuels

 • Acquisition des immeubles - Lots 3 900 771 et 3 900 637 - 
Construction de la future caserne de pompiers et autres 
besoins municipaux futurs

 • Adoption de la liste des immeubles à vendre pour défaut de 
paiement de taxes et représentants autorisés

 • Schéma de couverture de risque incendie - Adoption du 
rapport d’activités annuel

 • Plan de gestion des actifs municipaux - Engagement de la 
Municipalité

 • Formulaire - Déclaration de demande d’intervention à titre 
personnel

 • Adoption - Programme de reconnaissance des employés au 
service de la Municipalité

 • Parc des Cascades Rochon - Planification des travaux 
d’infrastructure

 • Autorisation de dépenses - Rapport d’inspection des bâtiments 
municipaux Fonds d’assurances des municipalités du Québec

 • Autorisation - Dépôt demande d'aide financière - Volet 2 
Soutien à la compétence de développement local et régional 
des MRC du Fonds régions et ruralité - Revitalisation de la 
patinoire municipale

 • Autorisation - Dépôt demande d'aide financière - Volet 2 
Soutien à la compétence de développement local et régional 
des MRC du Fonds régions et ruralité - Bonification des 
installations de La Belle Église

 • Autorisation - Dépôt demande d'aide financière - Volet 2 
Soutien à la compétence de développement local et régional 
des MRC du Fonds régions et ruralité - Amélioration des 
fonctionnalités de la salle communautaire

 • Autorisation - Dépôt demande d'aide financière - Volet 2 
Soutien à la compétence de développement local et régional 
des MRC du Fonds régions et ruralité - Réaménagement 
de l’espace jeunesse dédié aux adolescents à la bibliothèque 
municipale

 • Programme d’aide à la voirie locale - Sous-volet - Projets 
particuliers d’amélioration par circonscription électorale 
(PPA-CE) - Dossier RTA93338 - 62047 (14) - 20230519-004

 • Autorisation de dépense - Location d’une niveleuse en 
remplacement de la niveleuse 2011 pour réparation urgente 
- Équipement St-Germain inc. - Service des travaux publics

 • Achat de DEA - Cardio Choc inc. - Service incendie et sécurité 
publique

 • Achat de tubes à neige Alola et d’un espace de rangement pour 
entreposage - Service des loisirs et de la culture

 • Achat de peinture - Salle communautaire - Service des loisirs 
et de la culture

 • Autorisation d’achat - Relocalisation des calorifères - La Belle 
Église

 • Embauche (à entériner) de M. Stéphane Larivée - Chef de 
service en génie civil

 • Embauche de M. Kevin De Lagrave - Patrouilleur - Employé à 
l’essai - Service incendie et sécurité publique

 • Résolution d’appui (à entériner) - Carrefour Jeunesse Emploi 
Matawinie - Programme de prévention de la délinquance chez 
les jeunes

 • Résolution d’appui - FQM - Renouvellement du programme 
de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ 
2024 à 2028) - Négociations entre les gouvernements du 
Québec et du Canada

 • Appui financier - Politique de reconnaissance et de soutien 
aux organismes Centre communautaire de la Ouareau

 • Appui financier - Politique de reconnaissance et de soutien 
aux organismes Défi Ski Nicoletti

 • Autorisation de paiement - Construction G-Nesis inc. - AP23-
010 - Remplacement de la réso 2024-023

 • Octroi de contrat - Go20 Location - Location d’un rouleau 
compacteur - Service des travaux publics

 • Autorisation de paiement - Décompte progressif no 2 - Cima 
- Services professionnels (appel d’offres, estimation des 
coûts et surveillance des travaux) - Travaux de réhabilitation 
temporaires du chemin du Lac-Beaulne (X0004264)

Liste partielle. Trouvez l'ordre du jour complet sur le site de la 
Municipalité : www.chertsey.ca
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En vue d’améliorer le service à la clientèle au Service de l’urbanisme, nous avons réparti nos effectifs afin de 
pouvoir délivrer les permis et certificats suivants dans des délais réduits, sans nuire au délai d’émission des 
permis de construction :

 • Piscine
 • Renouvellement de permis et certificat 
 • Rénovation sans changement du nombre de chambres dans la propriété (voir le formulaire Déclaration - 

Menu travaux)
 • Puits et installation sanitaire pour bâtiment existant
 • Cabanon et remise
 • Clôture
 • Abattage d’arbre
 • Aménagement des rives (quai, accès, stabilisation, escalier)

Aussi, renseignez-vous auprès de nos agents de bureau sur les déclarations de menus travaux. Dans des cas 
de petites rénovations, changement de toiture ou revêtement extérieur, changement de quelques fenêtres 
ou portes, réparation de fissure, etc., vous pourriez devoir simplement remplir une déclaration de menus 
travaux. C’est simple et rapide, car dès que nous recevons votre formulaire, vous pouvez commencer ces 
menus travaux.

Permis et certificat  

En bref
Bonne nouvelle! 

Le Service de l’urbanisme est heureux d'annoncer 
l'embauche de deux nouvelles personnes aux postes 
d’inspecteur et d’inspectrice en l’urbanisme et en envi-
ronnement. Nous croyons que ces nouveaux employés 
seront de bons atouts au sein de notre équipe.

Nous souhaitons profiter de l’occasion pour vous rap-
peler qu’au printemps, la nature se réveille, tout comme 
les projets de construction. Ainsi, en période printa-
nière, nous recevons de nombreuses demandes de per-
mis de construction et c’est pourquoi nous demandons 
votre collaboration et votre patience habituelles. Pour 
nous permettre de vous offrir le meilleur service dans 
les meilleurs délais, voici les étapes à suivre :

 • Assurez-vous de bien remplir le formulaire de 
demande, incluant :  
- vos coordonnées complètes;  
- une description précise des travaux, incluant leur 
- valeur (coût et main-d’œuvre); 
- un plan à l’échelle, lorsque requis;  
- tout autre renseignement demandé dans le  
- formulaire approprié.

 • N’oubliez pas de faire le paiement (aucune analyse 
de permis n’est réalisée sans que les frais n’aient 
été préalablement acquittés). 

 • Vérifiez vos messages téléphoniques ou courriels 
afin de répondre rapidement aux questions des 
inspecteurs ou inspectrices, s’il y a lieu.

Nous vous rappelons également que si vous souhaitez 
rencontrer un·e inspecteur·trice en urbanisme, nous 
vous invitons à prendre rendez-vous en communicant 
par courriel à urbanisme@chertsey.ca.

***
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Sur le territoire de Chertsey, on retrouve plus de 400 
chemins privés, en totalité ou en partie. Cela représente 
un véritable casse-tête pour nos services municipaux. 
Un chemin privé est un chemin qui n’appartient pas à 
une organisation publique comme une municipalité ou 
un gouvernement (ex : MTQ). Dans certains cas, l’en-
tretien est assuré par le propriétaire du chemin, par un 
regroupement de citoyens ou par la Municipalité via 
une taxe spéciale de secteur, par exemple.
 
Cet hiver, nous avons eu plusieurs problématiques vis-
à-vis la collecte des matières résiduelles sur certains 
chemins privés. Nous souhaitons sensibiliser les pro-
priétaires de chemin privé ou les regroupements de ci-
toyens qui en sont responsables aux éléments suivants :
 • Il faut prévoir suffisamment d’espace pour que les 

gros camions de collecte puissent se retourner au 
bout de la rue (aire de virée). 

 • Ainsi, il est de la responsabilité du ou des pro-
priétaires du chemin de s’assurer que la rue est 
adéquate pour le passage de ces camions lourds 
(chemin déneigé assez large, épandage de sable ou 
de gravier et surface de roulement assez compacte).

 
Dans les cas où les conditions de la route ne permet-
traient pas un passage sécuritaire des camions, la 

collecte en porte à porte pourrait être remplacée par 
l’aménagement d’un parc à bac à l’entrée du chemin 
et quand il s’agit d’un chemin privé, l’entretien, le 
déneigement et l’aménagement du parc à bac sont 
de la responsabilité du propriétaire du chemin ou du 
regroupement de propriétaires, le cas échéant. Ces 
conditions s’appliquent également en période estivale 
et si le chemin est trop mou, trop étroit ou si des 
branches touchent les camions (risque de bris).

Finalement, nous vous rappelons de vous renseigner 
sur la conformité des chemins, qu’ils soient publics ou 
privés, avant de présenter des projets de construction. 
Les règlements concernant la construction ou la mise 
aux normes des chemins et la politique de municipali-
sation des chemins sont disponibles sur notre site In-
ternet, dans la section Urbanisme et autres règlements 
municipaux.

Votre bac a été oublié? Votre bac est brisé?
Votre bac a été volé ou vandalisé? 

Communiquez rapidement avec le service à la clien-
tèle de Compo Recycle au numéro suivant : 
450 882-9186, poste 125

En période hivernale, la collecte du bac brun se fait 
une fois par mois. Veuillez consulter le calendrier de 
collecte pour plus de précisions.

La prochaine collecte des encombrants* est prévue du-
rant la semaine du 20 mars 2024. La collecte se fait 
SUR APPEL SEULEMENT et uniquement durant la 
semaine des encombrants. Vous devez appeler au 450 
882-9186, option 2, et laisser vos coordonnées (adresse 
complète) ainsi que le détail des encombrants dont 
vous voulez vous départir. Déposez vos encombrants 

au chemin dès le dimanche de la semaine des encom-
brants. Nous avons besoin de votre collaboration pour 
le bon déroulement de la collecte des matières rési-
duelles durant l’hiver. Les équipes responsables de la 
collecte et du déneigement vous remercient.
 
Voici de petits conseils pour une collecte réussie : 

 • Placez vos bacs dans votre entrée et non dans la 
rue ou sur le trottoir 

 • Déneigez autour du bac et surtout sur le couvercle 
 • Libérez votre bac, assurez-vous qu’il n’est pas coin-

cé dans la glace ou la neige 
 • À moins d’indication contraire, tous les sacs 

doivent être DANS votre bac. Les sacs placés à côté 
d’un bac ne seront pas ramassés, mais ils risquent 
plutôt d’être éventrés et dispersés, personne ne 
souhaite cela.

Pendant la période hivernale, la collecte se fera le lun-
di seulement, uniquement sur les rues suivantes :
 
 • Chemin du Lac-Lili
 • Chemin du Lac-David Est et Ouest
 • Chemin du Domaine-des-Sentiers
 • Rue Sylvie 
 • Rue Marthe 
 • Rue Genest (dépassé le 235)
 • Chemin du Lac-Cairo Est
 • Rue Latendresse
 • Rue du Cocher
 • Rue Sauvignon
 • Chemins Père-Voyer 

et Houle (parc à bac)
 • 911, rue Rochon

URB A NISME E T EN V IRONNEMENT  ←  

Rue privée et problème de collecte des matières résiduelles? 

Collecte des matières résiduelles
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Dans cette optique, nous vous invitons à vous engager un geste à la fois pour 
réduire nos déchets et notre empreinte sur notre fragile planète Terre. Le Jour 
de la Terre vous propose plusieurs petits gestes sous différentes thématiques : 
la Réduction, la Réutilisation, le Recyclage, la Valorisation ou l’élimination. Une 
fois par mois, nous vous présenterons une série de bonnes actions en lien avec 
une thématique.  Saurez-vous relever le défi de réaliser un geste sous chaque 
thématique? Mars sera sous le thème de la Réutilisation.

Voici la liste des défis pour RÉUTILISER :

 • J’achète des vêtements usagés
 • Je teste un projet artistique avec des matériaux récupérés
 • Je lave et je réutilise mes « ziplocks » et autres emballages en plastique souple
 • Je demande mes boites de déménagement à mes commerces locaux plutôt que 

d’en acheter
 • Je réutilise mes contenants pour mes futurs achats en vrac ou pour le rangement
 • J’apprends à réparer mes vêtements ou je cherche quelqu’un dans mon entou-

rage qui sait le faire
 • Je fais des soirées d’échange de vêtements avec des am·i·es
 • Je donne une deuxième vie à un objet de décoration ou à un vêtement
 • Je fabrique moi-même les décorations des fêtes de fin d’année ou d’anniversaire
 • J’essaie de fabriquer un « tawashi » avec des bas troués (c’est une éponge pour 

faire la vaisselle, il y a plusieurs vidéos sur YouTube, c’est d’ailleurs une belle 
activité à faire avec les enfants)

 • Je choisis un objet que je mets en partage
 • Je crée un document de partage au travail ou dans mon voisinage pour faire des 

échanges d’articles ou de services : 
- appareil à raclette, machine à pain, équipement de cuisine, équipement de 
camping, outils de réparation de voiture, outils de construction, etc.

 • Je cherche toujours à donner avant de jeter
 • Je teste le « furoshiki » pour emballer mes cadeaux avec du linge mal-aimé

L’aviez-vous remarqué, les actions visant à réutiliser nos objets sont économiques 
en plus d’être écologiques. On peut dire que c’est ÉCO dans tous les sens du terme!

C’est un nouveau mois qui 
s’amorce sous le thème des 
bons gestes pour la planète
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Avez-vous vérifié votre avertisseur de fumée?

L'avertisseur de fumée reste le moyen le plus efficace et le moins dispendieux pour 
vous alerter en cas d'incendie. Comment vérifier s’il fonctionne?

Chaque mois, il suffit d'appuyer sur le bouton d'essai quelques secondes pour 
entendre le signal sonore. 

Gardez votre avertisseur propre en passant légèrement l'aspirateur à l'extérieur du 
boîtier pour éviter l’accumulation de poussière; ne peinturez pas votre avertisseur 
et ne le recouvrez pas d’une autre matière. S’il sonne fréquemment, déplacez 
l’avertisseur loin des sources identifiées, en respectant les consignes du fabricant.

Et le monoxyde carbone?

Le monoxyde de carbone (CO) est un gaz toxique inodore, incolore et donc invisible. 
Il est produit lorsqu'un appareil en marche brûle un combustible comme  l'essence, 
l'huile, le gaz naturel, le propane, le kérosène, le naphte ou le bois. Plusieurs 
appareils dans les résidences produisent du monoxyde de carbone : les systèmes de 
chauffage non électriques (fournaise, poêle à bois, foyer) et les électroménagers au 
propane ou au gaz (cuisinière, chauffe-eau,  réfrigérateur, sécheuse).

À l’extérieur, le monoxyde de carbone est produit par les véhicules à moteur (voiture, 
moto, quatre-roues, motoneige), les outils à moteur (scie à chaîne, compresseur, 
tondeuse, souffleuse, génératrice) et autres appareils de plein air (barbecues, 
lampe, réchaud, chauffe-patio, etc.) Voilà pourquoi ces articles ne doivent jamais 
être employés à l’intérieur.

Une intoxication au monoxyde de carbone peut entraîner des séquelles 
irréversibles ou même la mort. Voici comment la prévenir.

Confier l’entretien des appareils visés à un professionnel – Dégagez les sorties des 
conduits d'évacuation de vos appareils à combustion lors d'accumulation de neige 
– Faites ramoner et vérifiez la cheminée avant la première utilisation de la saison 
– Gardez hors de la portée des enfants les clés et les commandes des démarreurs à 
distance des véhicules stationnés à l'intérieur – Mun d'un avertisseur de monoxyde 
de carbone, car seul un avertisseur de monoxyde de carbone permet de déceler la 
présence de ce gaz. 

Installer l'avertisseur dans le lieu d'habitation à l'endroit recommandé par le 
fabricant, tester l'avertisseur de monoxyde de carbone une fois par mois en 
maintenant le bouton d'essai jusqu'à ce que l'alarme retentisse, ce qui peut prendre 
jusqu'à 20 secondes.

Une aide précieuse en cas d’incendie : l’extincteur portatif

Saviez-vous qu'à Montréal, près de 80 % des incendies sont accidentels? La majorité 
des incendies dans les résidences débutent dans la cuisine ou la chambre à coucher. 
Les principales causes d'incendie sont les feux de cuisson, les articles de fumeurs 
et l'électricité.

Utilisez l'extincteur portatif seulement si l'évacuation des lieux est terminée, si 
vous avez appelé le 9-1-1 et si la situation ne présente aucun danger pour vous. 
Évitez d'utiliser l'appareil si la pièce est remplie de fumée.

Choisir un extincteur à poudre de type « A, B, C ». Ce 
type d'appareil peut éteindre des feux : 
 • de matériaux inflammables;
 • de liquides ou de gaz inflammables;
 • d'appareils électriques sous tension. 

Un extincteur portatif à usage unique 
peut être conservé pendant six ans. Il 
faut donc s'en procurer un nouveau après 
cette période.

N’hésitez pas à visiter le site web du 
ministère de la Sécurité publique du 
Québec pour des informations complètes 
sur la sécurité incendie et les meilleures 
pratiques de prévention à la maison.

ON CHANGE L’HEURE? PENSONS SÉCURITÉ INCENDIE!
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Le Cercle de Fermières Chertsey est ouvert à toutes 
les femmes qui désirent participer à des projets de 
tricot, crochet et tissage. Pour financer certaines 
activités, nous fabriquons du savon à lessive doux 
pour l'environnement, vendu 3 $ le 1,5 litre, de pe-
tites lavettes en tricot de coton à 4 $ l'unité et de 
nombreux autres articles. Profitez-en!

Venez nous rencontrer du lundi au mercredi de 9 h 
à 15 h à l'arrière de la Maison des Aînés, au 552, 
rue de l'Église, à Chertsey, ou appelez-nous au 819 
323-7723. 

Cercle de Fermières

La Maison des Aînés de Chertsey
Clinique d'impôts 

Club de l’Âge d’Or
Voici les activités pour le mois de mars :

Mercredi 20 mars – Cabane à sucre Constantin 
Grégoire à Saint-Esprit

Tous les mardis :
11 h 00 – Danse en ligne à La Belle Église
18 h 30 – Pétanque atout au local

Tous les jeudis :
09 h 00 – Sculpture sur bois
13 h 30 – Sacs de sable au local

Une date très importante à retenir : 
Le vendredi 4 octobre – Souper gala à La Belle Église 
Nous fêterons le 50e anniversaire de notre club!

Jacqueline Martel, présidente  -  514 886-6642

Pour les personnes à faible revenu âgées de 50 ans et 
plus, de Chertsey et des municipalités environnantes

Critères d'admissibilité :

 • Être membre ou devenir membre (20 $)
 • Revenu maximal : 

- personne seule : 35 000 $ 
- couple : 45 000 $ 
- chaque personne à charge supplémentaire : 2 500 $

 • Situation fiscale simple
 • Ne pas être travailleur autonome
 • Ne pas avoir vendu une résidence ou chalet
 • Ne pas être en faillite

Date : Dès le 1er mars
Horaire : Sur rendez-vous seulement

Josiane Beaudoin
552, chemin de l'Église - 450 882-1688
maisondesaines.chertsey@gmail.com
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Le Groupe des Montagnards de Chertsey est un organisme à but non lucratif qui a 
pour mission l’aide alimentaire des citoyens de Chertsey.  Les paniers alimentaires 
sont distribués le jeudi mais nous pouvons vous dépanner les autres jours de la 
semaine.  Les paniers (et les dépannages) sont offerts pour la modique somme de 
10 $.  L’inscription est obligatoire.

Un projet de cuisine collective est aussi possible.  Nous accueillons les petits 
groupes (vous et jusqu’à 3 de vos amis) pour que vous puissiez cuisiner des re-
pas pour votre consommation personnelle.  Vous apportez votre nourriture et nous 
vous prêtons gratuitement notre cuisine. Contactez-nous!

• Le bureau est ouvert du mardi au vendredi de 8 h 00 à 16 h 00
• La distribution alimentaire se fait le jeudi entre 9 h 30 et 15 h 00  
• Pour le dépannage alimentaire, contacter le bureau du mardi au vendredi  
• Cuisine collective, inscription : 450 882-1863

Nous sommes fermés de 11 h 30 à 12 h 00 (dîner)

Boutique – Nous vous invitons à venir visiter notre boutique, où nous avons de 
tout : vêtements pour bébés, enfants et adultes, literie, jouets, articles de sport, 
articles de cuisine, électronique, etc. Paiement comptant ou Interac seulement.

P.S. Pour les dons, nous acceptons tout ce qui peut avoir une deuxième vie mais 
nous n’offrons pas de service de livraison ou de cueillette.

623, chemin de l’Église
groupemontagnards@gmail.com
450 882-1863

***
Preuves de résidence
et de revenu
(obligatoires)
pour inscription
à l’aide alimentaire.

Groupe des Montagnards
de Chertsey

V IE COMMUN AU TA IRE  ←  

Pour une promenade en forêt, une glissade dans la montagne ou une partie de 
ballon-balai sur notre patinoire naturelle, nous vous fournissons gratuitement 
tout l’équipement pour une magnifique journée en plein air. Raquettes, tubes 
et luges, ballons et balais sont offerts gratuitement aux résidents de Chertsey.

Entrée gratuite pour les résidents de Chertsey. (Réservation obligatoire sur 
notre site Internet ou par téléphone la veille de votre venue.) 

Date : Tous les jours, 7 jours sur 7 
Horaire : 9 h 00 à 16 h 30
Endroit : 1651, chemin de Chertsey, Chertsey

Réservation :
Par Internet : www.campfamilial.org/jpa/
Par téléphone : 438 788-3493, poste 1
info@campfamilial.org

Venez profiter du 
beau temps de mars 
au Camp familial
St-Urbain!
On vous attend!

Pour
tous!
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Objectif CHAOS
Activités motrices pour jeunes enfants / Créer 
l’habitude d’être actif et de s'occuper par le sport

Objectif CHAOS vous invite à partager le plaisir de bouger avec vos tout-petits! 
Jeux, parcours, chansons et dépassement de soi seront au rendez-vous, le tout 
dans une ambiance ludique. Un adulte accompagnateur doit être présent tout au 
long de l’activité.

Avec Katherine, enseignante en éducation physique de formation et monitrice 
de natation depuis 12 ans, spécialisée dans les cours parents-enfants.

Minimum 5 enfants par groupe, maximum 8 enfants par groupe (2 ans et moins) 
et 10 par groupe (3-4 ans).

16 mois à 4 ans (parent-enfant)
Date : Dès le 14 avril 2024, le dimanche
Horaire :  9 h 00 à 9 h 45 : 16 mois à 24 mois
 9 h 50 à 10 h 35 : 2 ans
 10 h 45 à 11 h 35 : 3 et 4 ans

Endroit : Salle communautaire

Coût par session (4 semaines) :
40 $ tx incluses pour les résidents de Chertsey
50 $ tx incluses pour les non-résidents
(tout inclus)

Inscriptions obligatoires avant le 5 avril :
au https://bit.ly/48OKmi0

450 882-2920, poste 2234
loisirs.culture@chertsey.ca

16 mois
à 4 ans

Yoga
Yoga du printemps (multi-niveaux) cours de 75 min.
Respiration, étirements et mouvements dynamiques pour un éveil saisonnier où 
chacun respecte ses limites. Alignement cœur/corps/esprit (tapis de yoga, blocs 
et couverture).  

Yoga sur chaise : cours de 60 min.
Exercices adaptés aux personnes ne pouvant faire du yoga au sol, aux ainés et 
aux personnes en fauteuil roulant. Assouplissement et renforcement musculaire, 
respiration et relaxation. 

Respiration et relaxation : cours de 75 min. 
Un cours sur l’art de respirer en pleine conscience, postures de détente et visua-
lisations guidées. Une pause puissante pour le système nerveux. Aucune expé-
rience requise (matelas de sol, coussins et couverture).

La session est de 8 semaines, débute le lundi le 8 avril et se termine le lundi 10 
juin. Il n'y aura pas de cours le 22 avril et le 20 mai (jours fériés).

Horaire :
Yoga du printemps : le lundi de 18 h 45 à 20 h 00
Yoga sur chaise : le lundi de 15 h 30 à 16 h 30
Respiration et relaxation : le lundi de 17 h 00 à 18 h 15

Endroit : La Belle Église, salle de spectacle  

Coût :
Yoga du printemps : 136 $ + tx
Yoga sur chaise : 120 $ + tx 
Respiration et relaxation : 136 $ + tx
(min. 6 participants)

Accessoires nécessaires : un matelas, des
vêtements adaptés, une bouteille d'eau,
une couverture, des coussins et des
blocs au besoin.

Inscription obligatoire :
450 882-2920, poste 2256
loisirs.culture@chertsey.ca



Les vendredis : 18 h à 22 h
Les samedis et dimanches : 10 h à 22 h
Congés scolaires et jours fériés : 10 h à 22 h

450 882-2920, poste 2234
Obligatoire : vous devez fournir une pièce 
d’identité pour emprunter de l’équipement.

Patinoire municipale 
La Municipalité est fière d’offrir aux citoyens une foule d’articles pour faire bouger toute la famille.

Équipements offerts les vendredis, samedis, dimanches et jours fériés :

La Municipalité n’est pas responsable des blessures ou des accidents qui peuvent survenir sur le site ou durant les activités.

• Bâtons de hockey
• Rondelles de hockey
• Tubes

• Raquettes
• Tapis de neige
• Luges

• Soucoupes
• Stabilisateurs d’apprentissage
• Traîneaux

ACTI V ITÉ S SP ORTI V E S  ←  1111

Cours de danse - Country américain
Bienvenue à tous! Début des cours le lundi 15 avril et le jeudi 18 avril 2024.

Les lundis    
Débutant - 13 h 00  à 14 h 30
Intermédiaire - 14 h 30  à 16 h 00

Les jeudis
Débutant - 18 h 30 à 20 h 00
Intermédiaire - 20 h 00 à 21 h 30
 
Endroit : La Belle Église, salle de spectacle  
Coût : 120 $ + taxes (session de 10 semaines)

Chaque inscription est valable pour chacun des
cours offerts lors de la session printemps.

Inscription obligatoire avant le 12 avril
(10 participants requis les lundis et les jeudis

450 882-2920, poste 2234
loisirs.culture@chertsey.ca
Pour informations :
Madeleine Luypaert 514 951-3187

Balle-donnée de Chertsey
Arbitre et marqueur recherchés 

En prévision du grand retour du club de balle-donnée de Chertsey, nous sommes 
à la recherche d'un arbitre et d'un marqueur. 

Si vous êtes intéressé, veuillez communiquer avec nous
Restez à l'affût pour les inscriptions de la saison 2024!

(450) 882-2920, poste 2256
loisirs.culture@chertsey.ca



Atelier de sushi dessert
Voici l'occasion de participer à une activité interactive et divertissante, en compa-
gnie de Sushi chez soi.

 • Tous les outils et les aliments sont fournis et inclus dans le prix.
 • Chaque participant retournera à la maison avec sa création. 
 • N'oubliez pas d'apporter un plat réutilisable pour le transport! 

Date : Le 20 avril
Horaire : de 9 h à 12 h
Endroit : Salle communautaire
Coût : 55 $ + taxes

Inscription obligatoire avant le 12 avril
Minimum 10 et maximum 40 inscriptions
450 882-2920, poste 2256  -  loisirs.culture@chertsey.ca

Cours de dessin
Avec Chantal Dion, possédant plus de 40 ans d'expérience. Matériel non fourni.

Le dessin vous intéresse? Débutants ou expérimentés, joignez-vous à nous.

 • Le cours est orienté vers le dessin figuratif.
 • Le médium utilisé est le graphite (crayons à mine) sur papier.
 • Des notions de dessin, les secrets de la perspective et autres trucs vous seront 

enseignés pour mener à bien votre œuvre.

Horaire : Les mardis, du 7 mai au 4 juin (5 cours) - De 13 h 00 à 15 h 30
Endroit : Salle communautaire
Coût : 125 $ / 5 cours 

Inscription jusqu'au 3 mai
Minimum 6 / Maximum 8 participants
450 882-2920, poste 2256  -  loisirs.culture@chertsey.ca

CINÉMA
DU VENDREDI
Les Trolls 3 : Nouvelle tournée 
Le 8 mars à 19 h - La Belle Église, 543, ch. de l'Église

Poppy découvre que Branch faisait autrefois partie du boys band « BroZone » avec ses 
frères Floyd, John Dory, Spruce et Clay. Lorsque Floyd est kidnappé, Branch et Poppy 
se lancent dans un voyage pour réunir les deux autres frères et sauver Floyd.

Maïs soufflé et jus offerts gratuitement

SEM AINE DE RELÂCHE
gratuit!



Atelier de peinture sur céramique
décoration d'une tasse (7 ans et +)
Créez une pièce de céramique à votre image! Nous vous apporterons 
toutes les couleurs dont vous avez besoin pour libérer l’artiste en vous! 
Une fois votre création terminée, nous la ferons cuire dans l’un des fours 
de la boutique L'Espace Créatif.

Vous pourrez passer récupérer votre projet au bureau du Service des 
loisirs lorsqu'on vous avisera. Un délai de 10 à 14 jours est à prévoir. 
La bonne nouvelle : toutes les pièces vont au four à micro-ondes et au 
lave-vaisselle!

Date : 6 avril à 10 h
Endroit : Salle communautaire
Coût : 50 $ taxes incluses

Inscription obligatoire avant le 22 mars
Minimum de 12 participants
450 882-2920, poste 2256
loisirs.culture@chertsey.ca

OFFRE D'EMPLOI - ANIMATEUR·TRICE DU SERVICE DE 
GARDE CAMP DE JOUR / BIBLIOTHÈQUE
Emploi étudiant

SOMMAIRE DU POSTE

Relevant du responsable du camp de jour, le·la moniteur·trice collabore à l’organisation 
des activités des camps de jour, anime les activités et prévoit le matériel nécessaire. 
Les moniteurs·trices encadrent et supervisent des groupes d’enfants âgés entre 4 et 12 
ans et sont responsables de la sécurité de leur groupe. Les moniteurs·trices peuvent 
être occasionnellement invité·e·s à travailler sur des événements de la saison estivale, 
tels que : Fête nationale, cinéma en plein air, spectacles, bibliothèque, etc.

PRINCIPALES TÂCHES ET RESPONSABILITÉS

 • Est responsable de la sécurité et du bien-être de son groupe d’enfants;
 • Fait respecter les règlements et procédures en vigueur;
 • Anime les activités et prévoit le matériel nécessaire;
 • Participe à des formations, s’il y a lieu;
 • Travaille au service de prêt comptoir bibliothèque / mise en rayon des documents.

La liste des tâches et des responsabilités énumérées ci-dessus est sommaire 
et indicative. Il ne s'agit pas d'une liste complète et détaillée des tâches et des 
responsabilités susceptibles d'être assignées au titulaire du poste.

EXIGENCES DU POSTE

 • Être étudiant et être âgé·e de 16 ans et plus;
 • Posséder une expérience pertinente avec les enfants;
 • Faire preuve d’autonomie, sens des responsabilités et de jugement;
 • Avoir une capacité à gérer des situations difficiles et à travailler en équipe;
 • Détenir un certificat de secourisme (un atout) et/ou être obligatoirement dispo-

nible pour la formation en premiers soins offerte par l’employeur
 • Être obligatoirement disponible pour une formation en animation (DAFA);
 • Posséder d'excellentes habiletés de communications et de relations interpersonnelles;
 • Avoir des aptitudes en animation, dans le domaine artistique ou sportif (un atout).

POUR POSTULER 

Faites parvenir votre curriculum vitae à :  
Municipalité de Chertsey 
333, avenue de l’Amitié Chertsey (Québec) J0K 3K0
direction.loisir.culture@chertsey.ca

Seules les personnes dont la candidature a été retenue
seront contactées pour une entrevue.



Heures d’ouverture

Dimanche : 12 h à 16 h 
Lundi : Fermé
Mardi : 12 h à 20 h 
Mercredi : 10 h à 16 h
Jeudi : 12 h à 16 h
Vendredi : 12 h à 20 h
Samedi : 10 h à 16 h

Renseignements :
Téléphone : 450 882-4738
Courriel : srivest@chertsey.ca

→  LOISIRS E T CULTURE

Lecture - Coup de cœur

La montagne, c'est toi   
par Brianna Wiest

Souper, c'est tout simple  
par Marie-Eve Caplette

Café Engel : une nouvelle ère  
par Anne Jacobs

Un soir d'été 
par Philippe Besson

Les dinos décongelés tome 2  
par Pog et Agnès Ernoult

Le Raisin rancunier  
par Jory John et Pete Oswald

Une murale pour ton moral!
Tu es âgé entre 12 et 18 ans et tu as envie de prendre part à un projet à travers lequel tes 
talents artistiques seront mis de l’avant? Ce projet est pour toi. Tu auras la chance de travailler 
avec madame Sophie Boivin, une artiste ayant réalisé plus d’une quarantaine de murales dans 
diverses régions du Québec. La murale collective sera réalisée dans le centre informatique de la bibliothèque.

Inscris-toi avant le 19 avril au 450 882-2920, poste 2303  -  srivest@chertsey.ca

gratuit!

Jeunesse Jeunesse



La chasse aux cocos est de retour pour le plaisir 
des tout-petits! Soyez des nôtres le 30 mars pro-

chain dès 10 h. Inscription obligatoire.
Faites vite, les places sont limitées!

Le samedi 30 mars - dès 10 h
Salle communautaire

450 882-2920, poste 2303
srivest@chertsey.ca

En cas de pluie, la chasse 
aux cocos sera annulée, 

les enfants inscrits 
recevront tout de 

même leur surprise.

Important!

 La chasse aux cocos se dé-
roule principalement à l’extérieur 

et s’étendra de l’entrée des Sentiers de 
l’Amitié jusqu’à La Belle Église. Prévoyez 

des vêtements adéquats (bottes d’eau, 
pantalon de neige ou de pluie, etc.)

LOISIRS E T CULTURE  ←  15

Atelier familial
Réalisation des semis 
Atelier pour la famille sur la réalisation de semis. 
Apprenez-en davantage sur la technique autochtone 
ancestrale de jardinage appelée les « Trois sœurs » 
et mettez la main à la terre. Chaque participant re-
partira avec un pot et ses semis.

Date : Le 13 avril 2024 à 10 h 00
Endroit : Salle communautaire
Gratuit

Ateliers de fabrication
découverte 
4 avril :  Fabrication d'un antisudorifique naturel 

sans produits toxiques pour la peau

11 avril :  Fabrication d'un diffuseur pour
 penderie et tiroir

18 avril :  Fabrication d'une poterie murale

25 avril :  Fabrication d’un répulsif à insectes en 
vaporisateur

Tous les jeudis du mois d'avril, dès le 4 avril
Horaire : 18 h 30 à 20 h 30
Endroit : Salle communautaire
Coût : 40 $ taxes incluses / atelier

Inscription obligatoire avant
le 1er avril
Minimum de 8 participants
450 882-2920, poste 2234
loisirs.culture@chertsey.ca

gratuit!



Spectacles - avril 2024

SPECTACLE

24 FÉVRIER
20 H

5 AVRIL
20 H

SPECTACLE

Lynda Lemay

BILLETS
DISPONIBLES

chertsey.ca

  

SPECTACLE

Alex�d� BarretteAlex�d� Barrette
19 AVRIL
20 H

BILLETS
DISPONIBLES

chertsey.ca


